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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Prise illegale d'interets
Question écrite n° 48958

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les difficultes soulevees par l'application de la loi du 22 juillet 1992 pour les maires
agriculteurs dans les communes rurales de taille modeste. En effet, les dispositions de la loi du 22 juillet 1992
prohibant toutes relations d'affaires entre un elu et la commune conduisent dans certains cas au refus du
renouvellement de baux ruraux avec la commune contractes anterieurement a son election. Dans le Jura,
certains maires ont ainsi ete directement penalises par l'application de ces dispositions, a la fois sur leurs
surfaces d'exploitation, mais egalement au niveau des references laitieres autorisees. Aussi, compte tenu des
situations d'injustice que peut susciter dans ce cadre l'application de la loi du 22 juillet 1992, lui demande-t-il de
bien vouloir lui indiquer les amenagement qui peuvent etre envisages, afin de remedier a de telles situations qui
pourraient, a terme, decourager l'engagement pour l'interet general en milieu rural.

Texte de la réponse

Seuls les elus exercant des fonctions d'autorite dans la commune, a savoir le maire, les adjoints ou les
conseillers municipaux delegues sont empeches de prendre a bail des terrains communaux en application de
l'article 432-12 du code penal, qui prevoit et reprime le delit de prise illegale d'interets. L'interdiction faite a ces
elus de contracter des baux ruraux communaux n'a d'ailleurs pas ete instituee par l'article 432-12, issu de la loi
du 22 juillet 1992, mais resultait deja de l'article 175 de l'ancien code penal. Afin toutefois d'examiner dans
quelle mesure cette disposition pourrait s'averer prejudiciable a la gestion de certaines communes rurales,
notamment lorsque le maire est le seul agriculteur en mesure d'exploiter les terres communales, un groupe de
travail associant toutes les parties interessees a ete constitue a l'initiative du ministere de la justice.
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